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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Taxes sur l'electricite
Question écrite n° 7474

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du
territoire, sur l'interet que representent les taxes sur l'electricite percues par les collectivites locales. Il
souhaiterait qu'il lui indique quels sont les departements qui percoivent en 1993 cette taxe au plafond maximal
prevu par la loi.

Texte de la réponse

Les elements de reponse a la question posee par l'honorable parlementaire figurent dans le tableau ci-apres :
Liste des departements ayant institue la taxe departementale sur l'electricite au taux plafond applique au 31
decembre 1992 (voir tableau dans J.O. correspondant).
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